
COLLÈGE 
JEAN-MONNET 
Lacapelle-Marival

FIN D’UNE RESTRUCTURATION

DE PLUSIEURS ANNÉES

Nombre d’élèves : 267 

Nombre de demi-pensionnaires : 252 

Écoles qui bénéficient de la restauration  

du collège : écoles maternelle  

et élémentaire de Lacapelle-Marival

7 agents du Département : 

• 1 chef de cuisine

• 1 ouvrier de maintenance

• 5 agents d’entretien et de service

CARTE D’IDENTITÉ DU COLLÈGE



De 2019 à 2026, 
plus de 4,8 M€ consacrés par le Département 
à la restructuration du collège Jean-Monnet 

LE DÉPARTEMENT A ENTREPRIS EN 2019 UNE RESTRUCTURATION COMPLÈTE 
DU COLLÈGE JEAN-MONNET DE LACAPELLE-MARIVAL. 

Une opération d’envergure qui s’est déployée en plusieurs phases successives 
et qui va s’achever en 2026. 

Le Département du Lot reste le premier financeur du fonctionnement de ses 20 collèges pu-
blics. Avec 4,8 millions d’euros investis, cette ambition se traduit concrètement au collège 
Jean-Monnet de Lacapelle-Marival comprenant des travaux de restructuration, de rénovation, 
des transformations profondes des espaces, ainsi que la création d’un foyer pour les élèves. 
L’année 2026 marque l’aboutissement de cette ambitieuse opération. Garantir à nos 5 700 
collégiens lotois des conditions d’apprentissage modernes et accueillantes n’est pas un choix 
accessoire, c’est un engagement fort. Notre priorité en faveur de l’éducation se traduit par une 
attention constante portée à l’ensemble de nos collèges. 
En 2026, notre budget consacré à l’éducation s’élève à 27,2 millions d’euros principalement 
destinés à la modernisation, à la rénovation, à l’amélioration des équipements. Investir dans 
nos collèges, c’est investir dans l’avenir du Lot. C’est faire le choix de l’égalité des chances, de 
la réussite de nos jeunes de notre territoire. » 

Priorité à la jeunesse !

Pascal Lewicki
Conseiller 
départemental
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Catherine Prunet
Vice-présidente en charge 
de la Culture, de l’Education 
et de la Jeunesse

Éd
ito

«

© M. Viegas

Ph
ot

os
 é

di
to

 : 
©

 T
. C

am
pa

gn
e



Isolation des façade et remplacement des menuiseries de la partie logement 

225 000 € Avril - octobre 2021

Pour remplacer cet équipement à cheval sur plusieurs étages et obsolète, le Départe-
ment construit un ensemble moderne, à l’emplacement de l’ancien atelier de techno-
logie avec pour objectif un meilleur confort pour les personnels, collégiens et élèves 
des écoles primaire et maternelle. La construction de la demi-pension libère un espace 
important qui permet d’augmenter notablement les surfaces à vocation pédagogique. 

3 M€ Printemps 2019 - janvier 2021
Construction du nouveau restaurant scolaire 

Juillet 2021 - avril 2022220 000 €

Création d’un pôle de vie scolaire en lieu et place de l’ancien restaurant scolaire et compre-
nant salle d’étude, infirmerie et CDI

Création d’un pôle arts et d’un pôle administration 
Installation en rez-de-chaussée 

250 000 € Juin - décembre 2022

Création d’un élévateur PMR extérieur pour l’accès aux étages 

110 000 € Janvier - juin 2023

Rénovation du logement principal et restructuration des salles de classe 
et des circulations du 3e étage 

480 000 € Juin 2023 - décembre 2024 

Rénovation du logement du gestionnaire et raccordement des logements 
au réseau de chaleur au bois 

160 000 € Avril - septembre 2024

Transformation d’un ancien logement en vestiaire, salle de réunion et salle 
ULIS. Restructuration des salles de classe, de la salle des professeurs et des 
circulations du 2e étage 

420 000 € Janvier 2025 - février 2026
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 le Département du Lot qui a en charge les vingt collèges publics 
intervient de nombreuses façons dans le quotidien des collégiens.

Entretien des bâtiments, restauration scolaire, équipements numériques  
et offre pédagogique avec un seul objectif : offrir de bonnes conditions de travail et d’accueil

Au total, l’établissement dispose de :
• 70 postes de travail pédagogiques fixes (2022),
• �2 charriots mobiles dotés chacun de 5 postes pédagogiques portables (2022), 
• 18 vidéoprojecteurs interactifs et 18 Apple TV (2019),
pour un montant total de 120 000 €

En matière de restauration scolaire, le Département agit pour une alimentation sûre,  
équilibrée, accessible et durable.
De 2023 à 2025 le volume d’achat local au sein de la restauration scolaire du collège de  
Lacapelle-Marival a triplé en passant de 6,3 % à 22,2 %.

En 2025 / 2026, 622 élèves* auront pu bénéficier d’actions éducatives financés par le Département 
soit au travers du projet éducatif départemental soit au travers de projets à l’initiative des collèges  
et soutenus par le Département.

NUMÉRIQUE : UN COLLÈGE CONNECTÉ AU SERVICE DE L’APPRENTISSAGE

Raccordé à la fibre optique l’établissement peut maintenant accéder au très haut débit. 
Le Département a également mis en place un réseau wifi pédagogique : 
11 bornes wifi ont été déployées en 2019 et renouvelées en 2024, pour un montant de 10 000 €

Un investissement de 30 000 € a été effectué entre 2019 et 2025 sur les infrastructures  
informatiques de l’établissement (pare-feu, serveur, téléphonie fixe…).

Le parc pédagogique a été renouvelé quant à lui en 2021 :
• �dans chaque salle de cours : un ordinateur pour l’enseignant,  

un écran et un vidéoprojecteur interactif 
• renouvellement de l’intégralité des vidéoprojecteurs 
• 30 ordinateurs pédagogiques portables en charriots mobiles
• 3 imprimantes pédagogiques

*Chaque élève ayant pu bénéficier de plusieurs actions 

RESTAURATION SCOLAIRE : L’ACHAT LOCAL MULTIPLIÉ PAR TROIS 

DES ACTIONS PÉDAGOGIQUES POUR TOUS LES ÉLÈVES 

Ne pas jeter sur la voie publique

Pour que les jeunes Lotois bénéficient 
des mêmes chances qu’ailleurs,
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